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Considérations sur le coup de bélier
dans les conduites forcées d'usines hydrauliques.

Influence des réflexions partielles de l'onde

aux changements de caractéristiques de la
conduite et au point d'insertion d'une

chambre d'équilibre,
par Jules Calame et Daniel Gaden.

(Suite et fin) 1

Nous renouvelons nos excuses à MM. Calame et Gaden d'avoir
dû, bien contre notre gré, diviser leur élude en « tranches »,
publiées à de trop longs intervalles.

A ce propos, déplorons, une fois de plus, qu'il n'existe pas,
en Suisse, de périodique apte à publier in extenso, sans morcellement

excessif, des mémoires de mathématiques appliquées à la
technique, d'une certaine étendue. Réd.

2. Chambre d'équilibre à sections multiples.

Ce qu'on a dit, au début de cette note, au sujet des

conduites à caractéristiques multiples est encore vrai a

fortiori des chambres à sections multiples, à savoir que
la durée du temps de fermeture réel de l'obturateur est

pratiquement toujours un multiple d'ordre élevé de la phase
de durée y.' de la chambre d'équilibre.
Il est dès lors possible, comme pour une
conduite, de caractériser une chambre à

sections multiples par une caractéristique

moyenne p' basée sur l'équivalence de force
vive d'une chambre fictive dont la
section constante F aurait pour valeur

V (U : F,) (10)

Fi désignant les diverses sections (constantes) successives

Fx, F2, Fa de la chambre réelle, et __\ les longueurs
respectives L±, L2, L3 des tronçons de même section,
longueurs qui, totalisées, donnent précisément la

longueur L' de la chambre. Ce n'est point faire là un
raisonnement trop primitif 1, car il permet de nouveau d'obtenir
les résultats cherchés avec une exactitude amplement
suffisante, par un calcul simple et sans risque d'erreur,
ce qu'on ne saurait dire des équations de la « Théorie

générale du coup de bélier » de M. Jœger.

Envisageons d'abord le cas de la chambre à section multiple

au pied de laquelle est censé se trouver l'obturateur*;
c'est celui que calcule M. Jœger, dans un exemple numérique

3 où la caractéristique de la galerie est p 7,13.

L'auteur considère, pour en comparer les effets, divers

types de chambres que nous classerons comme suit
(fig. 5) :

1 Cf. Ch. J/EGER, op. cit., p. 222.
8 Le problème est celui traité dans notre Théorie des chambres d'équilibre,

chap. I, premier cas.
8 Op. cit., p. 226-227.

F L'
1 Voir Bulletin technique du H septembre 1935,

page 217 et 23 novembre 1935, page 277.

Type

-=-m

Type II

--f-E

Type

3 fil

Type IV

^e-
Fie. 5. — Comparaison de divers types de chambres d'équilibre,

à l'égard du coup de bélier d'onde.



50 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Type I. la chambre a, du haut en bas, la section de la ga¬

lerie 1, c'est-à-dire p' p 7,13 et une durée
u.' 0,064s de la phase dans la chambre.
k p: p' 1.

Type II. la chambre commence par un épanouissement

inférieur 2 p{ p : 8, de phase p[ p.' : 4, pour se

rétrécir dans le haut, en une section égale à celle de

la galerie, avec p2 p et p2 3a' : 4. L'équivalence
de force vive qui s'exprime aussi par l'égalité

P
ai

Pi
P_
~P_
U-

(IL

conduit, dans ce cas, à la valeur moyenne : p' o,57,

p:p 1,28.

Type III. la chambre, à l'inverse du type II, est d'abord
rétrécie3, avec p[ 7,13 et une phase uj p' : 8, puis
s'épanouit dans une section huit fois plus grande,
avec C2 pi : 8 et «2 7a' : 8. On calcule pour ce

type p' 1,67, k 4,27.

Ajoutons-y :

Type IV. la chambre dont la section aurait, sur toute sa

hauteur, une section huit fois plus grande que la galerie:

p' 0,89, k 8.

Type V. la chambre dont la section serait infiniment
grande (cas limite) : p' 0, k oo

Comparons maintenant à ceux de M. Jasger les résultats

qu'on est en droit d'attendre de la résolution de

l'équation d'Allievri 5

7 Ç« o (12)

et ceci, même pour un temps de fermeture pratiquement
très court de 1 seconde, 6' 1 : a' 15,6, a fortiori donc

pour un temps de fermeture plus long, tel qu'on serait
vraisemblablement appelé à le réaliser. On trouve :

Comparaison de quelques types de chambres pour une

fermeture très courte, Vobturateur étant situé au droit de la
chambre. (Fig. 5.)

Surpression en %
de Y„ //„ Typel

o1 7,13
Caractéristiques 1

k 1,00

Rm selon
.équation (12}

d'après M. Jajger >7,3 %,

Type II

5,57

1,28

13,6 %

iyp' III

1,67

4,27

11,2 °/.

6,3

lype IV

0,89

8.00

TyP<

0,0

1 Op cit., p. 205.
2 Id.; p. 226, op. cit., fig. 36 a.
» Id., p. 226, flg. 36.
* Déjà donnée dans notre Théorie de» chambres d'équilibre, page 31, équ

lion (4aw) pour en cas, mais sous la forme

W'
-1 0 avec k

Il n'y a, on le voit, aucune concordance entre les résultats

des 2 méthodes, sauf pour la chambre du type I qui
n'offre pas de réflexion secondaire. La concordance n'est
pas meilleure pour des fermetures plus lentes. Pour en
avoir le cœur net, nous avons construit des diagrammes
de Bergeron pour le cas du type II où la divergence est
la plus grande ; la courbe a complètement confirmé le résultat

tiré de l'équation (12) ; le coup de bélier réel est au
moins 3 fois plus fort que celui que calcule M. Jseger ; on
pouvait d'ailleurs s'attendre à une pareille valeur, en
comparant les caractéristiques des types I et II ;

puisqu'on ne modifie la chambre que sur un quart de sa

hauteur, le coup de bélier ne peut pas être si différent.

Il reste à examiner le cas de la chambre à sections
multiples, quand celle-ci est suivie d'une conduite forcée, à
l'extrémité inférieure de laquelle est placé l'obturateur.
Prenons l'exemple numérique de M. Jaeger I et envisageons

avec lui une chambre ayant d'abord sur le premier
1/8 de sa hauteur la même section que la conduite forcée

pi p" 11,36, p[ p' : 8, puis s'épanouissant en une
section 8 fois plus grande sur les autres 7/8 de la hauteur :

p2 pi : 8, pz 7u' : 8. Supposons aussi

u' 0,048, p

D'après (J I

8

0,62c

I

8

Y0-.H 0,324.

11,36 2,66.

Or on a dans ce cas :

k p : p' 8,08 : 2,66 3,04

k" p:p 8,08: 11,36 0,71

c'est-à-dire qu'on ne réalise pas la condition k—/c%gl<0.2
Le maximum du coup de bélier, au pied de la chambre,
a lieu à la fin de la première phase p'
par Bx dont la valeur est 2

:

Bx
B,

on le désigne

(13)

Quant à

d'Ail
B_ r_

o% p" k + k" + 1

-1, il se calcule par l'équation
ievi (pi 3,68 > i;

Y* i * y 1—0 S
comme si la chambre était de section infiniment grande

On obtient alors les résultats suivants :

1 Op. cit., page 247.
- Voir Théorie des chambres d'équilibre, page 46, la condition de validité de la

relation (4
* Il est d'ailleurs facile de se rendre compte du peu d'influenoe du rétrécissement

de la chambre dans ce cas, en calculant :

0,048 2,66

0,623 11,36
0,018 très petit vi de 1.

A noter aussi que la notation d'Allievi en c, 0, Cm correspond bien à celle
de la conduite forcée, notation qui est devenue, dans le cas où il y a une chambre
d'équilibre, ol 0", -*m l'astérisque rappelant que ces valeurs relatives sont
rapportées à la pression de régime H0 û l'obturatéUif;11'*'
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Chambre située au haut de la conduite forcée.

Surpression

Rmm à l'obtu¬
rateur

y au pied"
JS, de laH

o chambre

Fermeture en

selon équation
(14)

d'après
M. Jseger

selon
form. (13) x

d'après
M. Jœger 2

2 sec. 10 sec. 30 se

198 %

200 %

^>° /o

1,07%

*3," /o

0,6 %

7.8 %

8,5 %

0,2 %

Il y a concordance dans les valeurs de B%m car ces valeurs
ne sont pas, dans ce cas, influencées sérieusement par les
faibles dimensions de la chambre (en regard de celles
de la conduite d'aval). En revanche, la surpression B±
au pied de la chambre, a de tout autres valeurs que celle
calculée par M. Jseger dans cet exemple 1.

Un diagramme Bergeron, établi dans le cas de la fermeture

en 2 sec, donne bien une surpression de 4,5 % au pied
de la chambre, en accord avec notre formule (13).

3. Chambre à étranglement.

Au point de vue du coup de bélier d'onde, écrivions-
nous en 1926 « un étranglement, même très marqué, ne
saurait être considéré comme un inconvénient, car une
réduction de section ne peut avoir d'effet que pour autant
qu'elle s'étend sur une longueur appréciable ». Par longueur
appréciable de l'étranglement, au point de vue du coup
de bélier, nous entendons une longueur dont le parcours
par l'onde nécessiterait un temps comparable à la durée
de la manœuvre de l'obturateur 4.

S'il paraissait encore nécessaire de démontrer l'exactitude

de cette proposition, les équations (6), (7) et (8)
le permettraient aisément. Comme plus haut, pour que
la surpression Bm au pied de la chambre reste faible ou,
ce qui revient au même, pour que la surpression B#m à

l'obturateur se rapproche de la valeur qu'elle aurait dans
le cas de la réflexion totale des ondes par un réservoir
de section infinie, il est nécessaire et suffisant que le paramètre

V_ S
_7'"F

iL.P
p 0

soit assez petit pour être négligeable devant l'unité.

1 Voir Théorie des chambres d'équilibre, page 46, expression (5 b).
* Op. cit., p. 248. Il est vrai que, pour les mêmes données, M. Jseger indique

ailleurs, p. 259, une autre valeur, de 3 % (au lieu de 1,07) et il estime la concordance

« rassurante ». Cette valeur de 3 % coïnciderait d'ailleurs assez bien avec
ycelle de 3,6%, que nous trouvons pour -— Bm à la limite, à l'aide de la

formule (4).
8 Théorie des chambres d'équilibre, § 43. Conclusion sur la chambre munie

d'un étranglement inférieur. Importance dans ce cas du coup de bélier d'onde.
4 Dans cet ordre d'idées, une longueur de l'étranglement, même de quelques

métrés, dont le parcours se ferait en quelques millièmes de seconde ne serait appréciable

que si la manoeuvre pouvait s'effectuer en quelques dixièmes de seconde,
ce qui, dans la réalité, ne se rencontre pas. Avec un temps de fermeture de
quelques secondes, il faudrait déjà des longueurs de quelques dizaines de
métrés pour qu'elles fussent appréciables ; or la longueur d'un étranglement
ne dépasse guère quelques décimètres, éventuellement 1 à 2 mètres.

Or ces équations (6), (7), (8) sont parfaitement
applicables au cas de la chambre à étranglement si, pour bien
mettre en évidence le rôle de l'étranglement, on admet que
L' et F soient la longueur et la section, non pas de la
chambre proprement dite, mais bien de sa partie étranglée

et qu'au delà règne une section suffisamment grande
pour qu'on puisse y négliger le coup de bélier.

Constatons, dès lors, que si, en vue de réaliser un
étranglement, on donne à F une valeur même nettement
plus petite que la section S de la conduite forcée, on peut
néanmoins éviter toute influence défavorable sur le coup
de bélier en choisissant, comme longueur L' de
l'étranglement, une fraction infime de la longueur L" de la
conduite forcée ; et ce n'est jamais là une condition
difficile à satisfaire, au contraire.

Mais quelle peut bien être alors la surpression
rencontrée par M. Jauger dans ses calculs et qui Ta conduit
à prétendre, urbi et orbi, qu'une chambre à étranglement
fonctionnerait ou «réagirait » très mal, qu'elle serait
insuffisante, voire dangereuse parce que protégeant
imparfaitement la conduite x Cette surpression « dangereuse »

découverte par M. Jaeger, n'est précisément que celle qui
correspond à la perte de charge créée par l'étranglement
lui-même, celle en vue de laquelle l'étranglement WfBÈ

établi, celle qui assure à la chambre à étranglement
tout son intérêt au point de vue de l'oscillation en masse.
Il est bien évident qu'en adoptant un étranglement il
faut s'attendre à devoir en supporter l'effet, mais celui-ci,
dans une chambre, calculée rationnellement, ne dépasse pas
celui de la surélévation finale du niveau et n'apporte, dès

lors, du point de vue de l'oscillation en masse, aucune
surcharge nouvelle, par rapport à la chambre sans
étranglement.

Il y a lieu de bien remarquer toutefois que, dans une
chambre à étranglement, l'effet maximum de surpression
provenant de l'oscillation en masse ne se produit plus
seulement à la fin de la montée du niveau dans la chambre,
mais déjà au début de la montée, dès l'instant que la
fermeture est complète. Il ne faut cependant pas cesser de
« constater dans les deux phénomènes du coup d'onde
et de l'oscillation en masse des causes indépendantes »,
écrivions-nous encore, « mais du fait qu'ils se produisent,
dans la chambre munie d'un étranglement inférieur,
simultanément et non plus à des instants éloignés l'un
de l'autre, il y a lieu d'ajouter leurs effets respectifs » a.

L'exemple numérique choisi par M. Jaeger, dans ce
cas de la chambre à étranglement, est parfaitement
tendancieux, tant par les surpressions exagérées qu'il fait
entrer en jeu, que par la valeur extravagante de la perte
prévue par lui à l'étranglement, R0 186 m, pour une

1 Op. cit., pp. 249 à 259. Nous nous inscrivons naturellement en faux contre
cette assertion, comme le Tait aussi d'ailleurs M. L. Bergsron, voir Revue
générale de l'Hydraulique, 1935, N° 2, chapitre E.

2 Théorie des chambres d'équilibre, pp. 169-170. En outre, si l'on craint les
conséquences de cette addition on peut toujours transformer la chambre à
étranglement en chambre différentielle par l'adjonction d'un tube central. Du
fait du temps nécessaire a la montée de l'eau dans ce tube, l'effet de surpression
de l'étranglement s'établit plus progressivement et n'atteint sa plus grande
valeur qu'un peu plus tard.
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Fig. 6.—Chambre à étranglement. Fermeture en 2 sec. (n" 0,623 sec.)

chambre'ayant Y0 35,40 m de hauteur d'eau en régime
normal1.

Nous avons repris néanmoins le calcul de cet exemple,
au moyen d'un diagramme Bergeron (fig. 6) et faisons à

son sujet les remarques suivantes : Selon la suggestion

que nous avions faite 2, sans penser naturellement à des

pertes R0 de cet ordre, il faudrait, pour obtenir la
surpression maximum totale, ajouter les valeurs approximatives

suivantes :

a) à l'obturateur :

la surpression du coup de bélier B%r.

l'effet maximum de l'étranglement
R0 186

w0~'m
¦ï i§ïJ*«î surpression totale

b) au pied de la chambre:

B0

198 %

169%

367 % de H0

la surpression du coup de bélier -~ Bx

169l'effet maximirai de l'étranglement B0

Surpression totale Bx 173,5 % de H0

Or le diagramme Bergeron (fig. 6) fait ressortir des

surpressions maximum de 315 % et de 163 % aux points
respectifs 3,21a" et 3,7lp" dont nos chiffres se rappr.o-

1 Nul n'ignore la relation qui doit exister entre la perle de charge maximum
due à l'étranglement et la dénivellation finale. Or c'est une chambre de 186 m
de hauteur au-dessus de la retenue dont M. Jœger voudrait affubler l'installation

considérée, utilisant par ailleurs 109 m de chute
2 Théorie des chambres d'équilibre, page 169.

cheraient beaucoup plus s'il ne s'agissait pas
d'un effet démesuré de l'étranglement. Si les

chiffres groupés ci-dessus pèchent par excès,
cela vaut mieux sans doute que les valeurs de

nouveau trop faibles de 275,5 % et de 106 %
que calcule M. Jseger K

Conclusions.

La technique des usines et des machines
hydrauliques — telles qu'on les réalise aujourd'hui

— permet raisonnablement de ne pas
envisager, lors du calcul des conduites forcées,
des aléas qui doivent et peuvent être évités

Vjry- en cours d'exploitation. Il ne saurait, en par¬
ticulier, être question,, déjà du point de vue

'i2itij économique, de proposer un renforcement des

parois tel qu'il permette à la conduite de

supporter des- sollicitations supplémentaires qui
pourraient lui être imposées par des circonstan-

0,21/4 ces s'éloignant singulièrement des conditions
de marche normales.

Il est, en effet, bien préférable et il est d'ailleurs

possible d'obtenir des constructeurs que
les organes de commande des dispositifs et appareils

destinés à assurer l'écoulement de l'eau,
son arrêt, le réglage du débit, soient conçus et

construits de façon qu'une défaillance des organes

mobiles ne puisse en aucun cas conduire à
des ouvertures ou à des fermetures plus rapides que celles

prévues dans le calcul des surpressions.
Il est ensuite indispensable de calculer avec toute l'exactitude

et la sécurité désirables les coups de bélier dans
les divers points de la conduite, tels qu'ils résultent de la

variation du débit qu'est appelée à provoquer la manœuvre

normale de l'un ou de l'autre des organes obturateurs.
Dès lors, le calcul d'une conduite doit se faire sur la base

d'un programme de manœuvres compaiïw$,. avec les

surpressions admissibles, avec les possibilités de la construction

et enfin avec les exigences du réseau auquel les

turbines alimentées par la conduite fournissent la puissance.
Or, un tel programme ne peut que conduire -- les cas

d'accidents demeurant réservés — à des manœuvres « lentes

», c'est-à-dire dont la durée est un multiple, souvent
d'ordre élevé, du temps nécessaire au parcours de l'onde
dans la conduite à l'aller et au retour.

1 M. Jauger a raison de remarquer que la surpression maximum, BflIn
au bas de la chambre, peut dépasser l'effet de l'étranglement R0 calculé
avec le débit de régime Q0. Dans la période de contre-coup qui suit la
fermeture, la conduite refoule, en effet, un certain débit Q" qui vient s'ajouter

au débit de la galerie Q pour produire le débit à l'étranglement. Il peut
se faire qu'en valeur absolue Q + Q" > Q0 mais seulement dans des cas de
fermeture 1res rapide. Dans l'exemple considéré il se produit bien, en
contre-coup, un refoulement è$*la conduite Ç* 0,20Ç„; mais le débit do la
galerie Ç 0,78@o a alors su Misa mme ni diminué pour que, malgré tout,
IQ + <?" I < Qo ¦

D'ailleurs, si l'on connaît la surpression maximum à l'obturateur 11*,n en
fin de fermeture, on démontre que la surpression maximum au bas de la chambre

Bom s'obtient par l'équation

Bf.m - Bom Wi + B*o,„) + ^ .+ M 1 + ~i 0
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La note qui précède montre que, dans le calcul du

coup de bélier qui résulte de pareilles manœuvres, il
n'est, à moins de cas particulier, ni nécessaire, ni utile de

faire intervenir l'analyse de détail des réflexions partielles
de l'onde aux points de discontinuité pour connaître, en

chaque point de la conduite, avec une exactitude
suffisante, la valeur de la surpression maximum. Mais il est

désirable et facile de se constituer, dès l'abord, un
jugement sur la nature de la réflexion des ondes et de se

rendre compte si la mesure dans laquelle intervient une
discontinuité de la conduite ou une forme particulière de

la chambre d'équilibre joue un rôle qu'il vaut la peine

d'apprécier par le menu dans le calcul de la surpression
maximum.

A cet égard et si la conduite est munie d'une chambre

d'équilibre, on peut se rendre compte, par un calcul très

simple qui consiste à chiffrer (à l'aide des seules dimensions

des ouvrages) un terme correctif c, si l'on est dans

un cas où la réflexion des ondes successives par la
chambre d'équilibre se fait complètement ou non. Ce

terme additionnel c, ajouté à 1, constitue un simple
facteur de correction du coefficient pJ. : 6" dans l'équation
d'Allievi qui fait connaître la valeur de la surpression
limite à laquelle on est pratiquement conduit, à l'obturateur,

avec les temps de manœuvre laissés à disposition.
Pour les manœuvres « lentes » (au sens donné ci-dessus),

qui seules peuvent être envisagées dans la réalité,
l'expérience a montré qu'on obtient la valeur du coup de
bélier avec toute l'exactitude désirable en remplaçant, soit
la conduite forcée à caractéristiques multiples, soit la

chambre d'équilibre à sections multiples, par une
conduite et par une chambre fictives de sections constantes,

pour chacune desquelles on peut définir une vitesse

moyenne d'écoulement et une vitesse moyenne de propagation

de l'onde.

A l'aide de ces deux définitions, basées sur le principe
de l'équivalence de la force vive et de la durée de

propagation, on ramène donc, dans des conditions qui satisfont
à toutes les exigences de la pratique, le problème de la
conduite à caractéristiques multiples, avec ou sans chambre

d'équilibre, au problème de la conduite à caractéristique
unique et aux équations d'Allievi ; on ramène, en outre,
au point de vue du coup de bélier d'onde, le problème
d'une chambre d'équilibre raisonnablement conçue, à

sections multiples, sans étranglement ou avec étranglement

(ou diaphragme), au problème de la chambre de

section constante et aux formules de la « Théorie des chambres

d'équilibre » qui donnent des résultats immédiats.
La comparaison, faite sur les données qui précèdent,

des divers types de chambres d'équilibre, fait ressortir
notamment qu'aucun type ne mérite, a priori et si la
chambre est bien conçue, d'être considéré comme dangereux,

car il suffît, pour rendre pratiquement la réflexion
complète, de donner aux diverses régions de la chambre, même
à étranglement, des dimensions compatibles avec les

exigences du service, et de telles dimensions sont faciles à

réaliser.

Dès l'instant où la réflexion des ondes par la chambre

est pratiquement compléterai! devient, de plus, tout à

fait spécieux de vouloir associer le problème'du coup
de bélier d'onde et celui de l'oscillation en masse. Dire

que la réflexion est complète par la chambre d'équilibre,
n'est-ce pas dire, du même coup, qu'aucune onde

montante, venant de l'obturateur aval et arrivant à la
bifurcation, ne passe pratiquement dans la galerie d'amenée

L'oscillation en masse peut dès lors, sans aucun scrupule,
être calculée sans tenir compte du coup d'onde. De plus,
nous continuons à être persuadés de la coexistence de ces

deux phénomènes qui, au début d'une manœuvre, se

superposent, leurs causes demeurant •—¦ nous l'avons
démontré ailleurs — absolument indépendantes.

Il nous en coûte d'avoir dû — à l'occasion de cette
démonstration — apporter des oppositions formelles à

diverses thèses de M. Jœger. Mais, étant donné le nombre
croissant de ceux qui, ne pouvant songer à s'attaquer
aux équations touffues données par lui, s'en remettent
à ses conclusions et qui se sentent ébranlés par ses
nombreuses publications, il nous a semblé que des affirmations
aussi alarmantes ne pouvaient être maintenues sans

qu'un contrôle intervînt par d'autres méthodes.

Genève, JjpUet 1935.

Durcissement des bétons,
par J. Rolomey, ingénieur, professeur à l'Université de Lausanne.

La résistance probable des bétons peut être calculée par
la formule de Feret :

# K

ou par celle, moins générale, mais d'un emploi plus facile
sur les chantiers, qui en a été déduite :

R= K (C/E — 0,50).

c volume absolu du ciment dans l'unité de volume du béton ;
s volume absolu du ballast dans l'unité de volume du béton ;•

C/E rapport du poids du ciment au poids de l'eau de gâchage ;
K coefficient de résistance du ciment utilisé à l'âge considéré.

Le rapport c : (1 ¦—s) ou C/E dépend uniquement des
conditions de fabrication du béton, c'est-à-dire du dosage en
ciment, de la compacité du béton, de la quantité d'eau de
gâchage. Cette dernière est, elle-même, fonction de la nature
et de la granulation du ballast ainsi que de la consistance du
béton.

Le coefficient K peut varier très for leinen t suivant : la
nature et la qualité du ciment utilisé ; la durée du durcissement

; la température et l'humidité du béton pendant le
durcissement.

A est ainsi indépendant des conditions de fabrication du
béton et ne dépend que de la qualité du ciment, de la durée
et du mode de durcissement.

Dans une précédente étude nous avons rappelé les méthodes

et formules permettant de déterminer rapidement, dans
chaque cas particulier, la granulation la plus favorable du
béton ; de calculer l'eau de gâchage ainsi que la résistance
probable du béton correspondant à cette granulation,
connaissant la consistance désirée, le dosage en ciment, le coefficient

de résistance K.
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